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Bienvenue sur Mon Espace, le portail AKTO vous permettant de saisir vos 

demandes de formations et/ou contrat d'apprentissage !

Plusieurs guides utilisateurs sont disponibles pour vous aider dans votre prise en 

main des fonctionnalités du portail.

Ce tutoriel est dédié aux actions de formation dans Mon Espace : il vous 

permettra de vous familiariser avec la saisie d’une action de formation pour le 

compte de l’un de vos clients.

Une fois votre saisie faite, vous serez notifié dès que votre client aura :

➢ Repris la saisie du dossier

➢ Refus le dossier

➢ Transmis le dossier à AKTO

Une fois le dossier transmis à AKTO, vous pourrez le retrouver dans le Menu 

« Dossier » et transmettre vos factures (en cas de subrogation) ou tout autres 

documents.
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Aide à la saisie
CRÉER UN NOUVEAU DOSSIER

.

Vous trouverez le bouton « créer un nouveau dossier » sur  3 pages différentes : 

Page d’accueil 

Page Dossiers

Page Brouillons

❷ 

❸ 

❷ 

❸ 



Aide à la saisie
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ENREGISTREMENT

.

Attention, le fait de cliquer sur 

crée automatiquement un brouillon, même si vous ne 

saisissez aucune information. Les données Employeur 

seront quant à elles sauvegardées.

Si vous sortez de l’application sans avoir enregistré, un 

message d’erreur s’affichera pour vous inviter à 

sauvegarder vos dernières modifications.

À tout moment vous pouvez sortir de votre saisie et enregistrer le 

brouillon en l’état.

Votre brouillon sera alors disponible dans la liste des brouillons.

❷ 

❷ 



Aide à la saisie
NAVIGATION PAR ONGLET

La navigation dans les différents écrans se fait par onglet

Vous pouvez commencer la saisie par n’importe quel 

onglet. Toutefois, les contrôles de cohérence entre les 

différents champs ne s’afficheront que si les champs ont 

tous bien été saisis.

Vous pouvez également utiliser les

pour passer à l’écran suivant ou précédent ou cliquer sur 

les onglets.

Derrière le libellé de chaque onglet apparaitra une puce 

pour vous indiquer si l’ensemble des données obligatoires 

a bien été saisi.

Rappel du dispositif sélectionné :

Onglet validé

Des données obligatoires sont absentes ou des 

règles de gestion non valides

❷ 

❷ 

❸ 

❸ 

❸ 

❷ 



Aide à la saisie
SAISIE DES DONNÉES 1/2

Les données précédées d’une * sont des données 

obligatoires.

Les données grisées et alimentées sont des données 

récupérées d’une base de référence et non modifiables.

           

Les champs disponibles à la saisie ne sont pas grisés

❷ 

❸ 

❷ 

❸ 

❷ 

❸ 



Aide à la saisie
SAISIE DES DONNÉES 2/2

Une aide à la saisie des dates par calendrier est proposée

Vous pouvez utiliser les <> 

pour vous déplacer dans le 

calendrier ou cliquez sur 

l’année ou le mois 

Les listes apparaissent en cliquant sur la flèche

Une fois la sélection faite, vous pouvez désélectionner votre choix en recliquant dessus



Aide à la saisie
MESSAGES ET BLOCAGES

Les messages d’erreur sont affichés sous la zone de saisie.

Plusieurs types de message d’erreur :

➔Saisie obligatoire

➔Format de la donnée

➔Règle de gestion

Lorsque le message est trop long pour être affiché sous 

la case, une fenêtre s’affiche en cliquant dessus 

reprenant le message complet

Les messages peuvent apparaitre au fil de la saisie ou au moment de la transmission du dossier. 



Pré-saisie prestataire
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Action de formation (Prestataire)
CHOIX DE L’EMPLOYEUR

Vous devez sélectionner l’établissement employeur pour lequel vous initiez la demande.

La recherche s’effectue par SIRET ou SIREN. 



Action de formation (Prestataire)
CHOIX DU SOUS-DISPOSITIF
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❶

❷ 

❷ 

Sélectionnez le dispositif action de formation.

Sélectionnez le sous-dispositif souhaité.



Action de formation (Prestataire)
ETAPE INTRODUCTION
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Dans cette étape, Introduction, vous trouverez des 

éléments et des liens utiles pour vous aider lors de la 

saisie.

Vous devez prendre connaissance de la notice et 

valider en cochant la petite case.

Enregistrez à chaque étape pour valider votre saisie

 

❷ 

❸ 

❷ 

❷ 

❶

❸ 



Action de formation (Prestataire)
ETAPE EMPLOYEUR 

Les informations sur l’établissement 

sélectionné sont automatiquement 

complétées et grisées. Vous pouvez 

vérifier l’exactitude.
❶

❷
Attention l’adresse email de l’employeur 

est une donnée obligatoire et importante 

pour informer l’employeur de votre pré-

saisie

❷

15



Action de formation (Prestataire)
ETAPE FORMATION 1/6

❶

Une action de formation peut être constituée de plusieurs modules de formation

❶ La saisie du ou des modules s’effectue en 

cliquant sur « Ajouter un module de 

formation ».



Action de formation (Prestataire)
ETAPE FORMATION 2/6

❷

❶

Au clic « Ajouter un module de formation » : 

❶

Un tableau récapitulatif des modules (complété automatiquement 

lors de la saisie) s’affiche

Le formulaire de saisie sur la formation s’affiche et est à 

compléter 

❷



Action de formation (Prestataire)
ETAPE FORMATION 3/6

❷

La recherche s’effectue que part SIREN 

ou SIRET 

A la sélection de l’organisme de 

formation : les informations sur cet 

organisme apparaissent

Seul(s)  l’ (les) organisme(s) de 

formation sur lequel (lesquels) vous êtes 

rattachés peut (vent) être recherché(s) et 

sélectionné(s).

❶
❶

❷

Selon la modalité pédagogique, la saisie 

de l’adresse du lieu de la formation est 

obligatoire, vous avez la possibilité de 

cocher la case « La formation a lieu à 

l'adresse de l'organisme de formation » 

afin que l’adresse soit complétée par 

l’adresse du lieu de l’organisme.



Action de formation (Prestataire)
ETAPE FORMATION 4/6
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❷

❶ ❶

En fonction de la sanction sélectionnée (Type 

de qualification visée), vous pouvez rechercher 

la formation par Formacode ou code RNCP. 

Afin de vous aider, des liens sont à votre 

disposition, ces derniers revoient vers des sites 

spécifiques  

A noter : dans le cadre d’une action de 

formation « Cléa », le champ sanction est 

complété par défaut et non modifiable. La 

recherche ne peut s’effectuer que par  

« répertoire spécifique (RS) et seuls les 3 

codes de Cléa sont proposés 

❶

❷



Action de formation (Prestataire)
ETAPE FORMATION 5/6 

❶

❶

Le bouton           permet de remonter en haut 

de la saisie du module. 

Vous visualisez le tableau qui a repris 

automatiquement les informations saisies

❶



Action de formation (Prestataire)
ETAPE FORMATION 6/6

❶

❶

❸

Tableau récapitulatif des modules de formation saisis

      Le warning signifie qu’il manque une information obligatoire.

Pour visualiser et/ou modifier les informations saisies :  cliquez sur la ligne 

souhaitée. Cette dernière devient bleue plus foncée et les données saisies 

s’affichent.

 

❷
Bouton permettant de créer et d’ajouter d’autres 

modules de formation (Le nombre maximum de 

module est de 5).

Bouton permettant de supprimer un module.

Au clic de la ligne sélectionnée, un bouton « supprimer » s’affiche. Ce bouton permet la 

suppression complète du module saisi.

❸

❷



Action de formation (Prestataire)
ETAPE SALARIE 1/4

Une action de formation peut être multi-salariés 

pour une pré-saisie prestataire la saisie des 

salariés est facultative

 

❶
La saisie du ou des salariés s’effectue en 

cliquant sur « Ajouter un salarié » ❶



Action de formation (Prestataire)
ETAPE SALARIÉ 2/4

Au clic « Ajouter un salarié », un tableau récapitulatif 

des salariés (complété automatiquement lors de la 

saisie) s’affiche.

❶

❶

❷Le formulaire de saisie sur le salarié 

s’affiche et est à compléter.
❷



Action de formation (Prestataire)
ETAPE SALARIÉ 3/4

La saisie des salariés est facultative. 

Néanmoins, dès qu’un salarié est saisi , il vous 

est demandé d’attester que les informations 

saisies sont récoltées dans la convention.

❶

❶

❷
Seuls 3 champs sont à saisir.❷



Action de formation (Prestataire)
ETAPE SALARIÉ 4/4
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❶

❸

Tableau récapitulatif des salariés saisis

      Le warning signifie qu’il manque une information obligatoire.

Pour visualiser et/ou modifier les informations saisies :  cliquez sur la ligne 

souhaitée. Cette dernière devient bleue plus foncée et les données saisies 

s’affichent.

 

❷

Bouton permettant de créer et d’ajouter des 

salariés (Le nombre de salarié maximum est 

de 30, au-delà vous devez ressaisir une 

nouvelle demande (voir duplication) ).

Bouton permettant de supprimer un module.

Au clic de la ligne sélectionnée, un bouton « supprimer » s’affiche. Ce bouton permet la 

suppression complète du module saisi.

❸

❶

❷

❸



Action de formation (Prestataire)
ETAPE SYNTHÈSE

❶

❸

Récapitulatif des principales informations, vous pouvez en vérifier l’exactitude.

N’oubliez pas d’attester l’exactitude des données et l’acceptation des conditions générales.❷

Vous pouvez saisir un commentaire. Ce dernier sera visible part l’adhérent quand il reprendra la saisie.

❷

❸

❶



Action de formation (Prestataire)
ETAPE DOCUMENTS

❶

❷

❶

Le dépôt des documents n’est pas obligatoire, mais il est fortement conseillé.

Vous pouvez joindre d’autres documents, à la sélection ce document "Autre" s’affiche dans la liste

A noter : la liste des pièces peut évoluer en fonction du sous dispositif (exemple de l’imprime-écran : AF Cléa , 2 modules (interne et 

externe) 

❶
❷



Action de formation (Prestataire)
ETAPE TRANSMISSION
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❶

❸

❷

La transmission à l’adhérent de la demande n’est 

possible que si tous les onglets sont correctement 

complétés. Ce logo         est présent à côté du libellé 

de l’onglet

Au moment de transmettre et si un ou plusieurs 

onglets ne sont pas conformes, le message suivant 

apparaît.  

Vous devez vérifier le ou les onglets concernés avant 

envoi.

Pour transmettre, cliquez sur le bouton « transmettre », 

le message suivant apparaît dès que la transmission a 

été effectuée. ❷

❶

❸



Action de formation (Prestataire)
A SAVOIR :

❶

❸

❷

La demande pré-saisie transmise 

à l’adhérent se trouve dans les 

« brouillons » et est en état « A 

reprendre par l’adhérent ». Vous 

ne pouvez plus intervenir dessus.

❷

❸

❶

Vous réceptionnerez des notifications : 

Si l’adhérent refuse la demande

Dès que l’adhérent reprendra la 

demande (il a accepté la demande), 

Dès que l’adhérent a transmis la demande à AKTO
 
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